
' 
. 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 18 février 
2019, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 0408 / 072 / REC-19 par laquelle monsieur Achille 
SOGBEDJI, en détention à la maison d'arrêt de Porto-Novo, 
forme un recours aux fins de faire déclarer sa détention provisoire 
arbitraire et contraire à la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il est poursuivi pour des 

faits de faux en écriture publique et mis en détention provisoire 

le 13 février 2018 ; qu'il soutient que les six (6) mois de sa 

détention provisoire ont expiré sans qu'elle ne soit renouvelée 

comme le prescrit l'article 147 du code de procédure pénale ; qu'il 

indique que ce non renouvellement à date de sa détention 

provisoire constitue une « violation du droit à la liberté » et rend 

inconstitutionnelle sa détention ; 
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